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RETOUR DES DOCUMENTS DANS LES MAGASINS 
 

Avant de retourner les documents dans les magasins, il faut s'assurer que les conditions 
climatiques soient absolument régularisées et stables, et que la zone a été nettoyée et 
désinfectée. 

Il faut faire extrêmement attention qu'aucun document ne soit humide lors du retour dans les 
magasins. Ceci pourrait, en cas de développement de moisissures, générer une 
contamination de tous les fonds. 

Après avoir été mouillés une fois, les documents sont beaucoup plus sensibles aux atteintes 
de micro-organismes. 

Idéalement, les documents qui ont subi des dégâts d'eau devraient être isolés pendant 6 
mois et être contrôlés régulièrement. Les zones sinistrées doivent l'être durant 1 année. 

Il faudra prévoir un espace de stockage plus vaste, car les documents qui ont subi des 
dégâts occupent plus de place (déformations, etc.). 

Marche à suivre : 

1. Contrôler tous les documents qui retournent en magasin afin de s'assurer qu'ils 
soient parfaitement secs. 

 Une attention particulière doit être portée au matériel qui gardera la boîte de 
protection utilisée avant le sinistre. 

2. Laisser les documents hors des boîtes ou des enveloppes de protection durant 
encore un certain temps afin que le matériel puisse respirer. 

3. Un plan de contrôle "anti-moisissures" sera établi (régulier et fréquent), il devra être 
suivi durant les 12 prochains mois au minimum. 

Voir aussi les fiches suivantes: 

• Réhabilitation de la zone sinistrée 
• Température et humidité relative 
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